


ARRETE 

Chapitre 1- Règles générales d'occupation p.3

Chapitre 2 - Règles particulières à certaines autorisations p.5

-Dispositifs amovibles posés au sol ou non p.5 
-Etalages suspendus ou au sol p.5
-Terrasses des cafés/hôtels/restaurants et assimilés p.6
-Commerces ambulants p. 7
-Animations et structures de représentation p. 7
-Occupation d'emplacement habituellement réservé
au stationnement p. 7

-Bulles de ventes p.7
-Autres occupations du domaine public p.8
-Chantiers et travaux p.8
-Tournage de film sur voie publique et espaces publics p.8
-Déménagement/ emménagement p. 8

Chapitre 3 - Salubrité et tranquillités publiques p.8

Chapitre 4 - Dispositions diverses p.9
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